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PRESENTS: 
MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENOIT, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANGEUS Mieutt:, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, MFARVAGQUE-GE/Itt:AUME, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JOR), MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, M. LEMAN MARC, MME ROGGHE ANNE-Somm, MME NUTTENS 
REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M7-WA-4-L-E2 
QUENTiN, M. LEROY Atitiu, M. LOOSVELT PASCAL, M=HAC-14441-14t4Et, MmE-HINNEK-EN-S-MwoRiE, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE, 

24erne OBJET: ABROGATION DU REGLEMENT D'OCTROI DES PRIMES 
SOCIALES ET FAMILIALES ARRETE PAR LE CONSEIL COMMUNAL EN  
DATE DU 23 OCTOBRE 2017  

Le Conseil communal,  

Vu le Code de la democratie locale et de decentralisation ; 

Vu le reglement communal d'octroi des primes sociales et familiales, 
adopte par le Conseil communal du 23 octobre 2017 ; 

Vu le reglement-taxe sur les immondices, adopte par le Conseil 
communal a cette meme séance ; 

Considerant des lors que les exonerations y prevues remplacent le 
systerne d'octroi de primes sociales appliqué jusqu'en 2019 ; 

Considerant que l'arrete du 5 mars 2008 relatif a la gestion des 
dechets issus de l'activite usuelle des menages et a la couverture des 
coats y afferents nous impose d'etablir le taux de couverture des 
coats en matiere des dechets des ménages ; 

Considerant que ce taux de couverture des coats en matiere des 
dechets des ménages dolt se situer, pour les communes sous plan de 
gestion, entre 100 et 1100/0. 

Vu la communication du projet de reglement a la Directrice financiere 
en date du 21 octobre 2019 ; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint a la presente 
deliberation ; 

A l'unanimite ; 
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Suite de la deliberation du Conseil communal du 4 novembre 2019 ayant pour objet : ABGROGATION DU 
REGLEMENT D'OCTROI DES PRIMES SOCIALES ET FAMILIALES ARRETE PAR LE CONSEIL 
COMMUNAL EN DATE DU 23 OCTOBRE 2017 

DECIDE:  

Article 1 - Le reglement d'octroi des primes sociales et familiales 
du 23 octobre 2017 est abroge. 

Article 3 - La presente deliberation sera publiee conformement aux 
article L1133-1 et L1133-2 du Code de la Democratie Locale et de la 
Decentralisation. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 

La Directrice generale, 
N. BLANCKE 

POUR EXTRAIT CON FORME: 

La Directrice generale, 

La Presidente, 
B. AUBERT 

La Bourgmestre, 
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